
Des défis vous attendent au Conseil du patrimoine 

culturel du Québec 

Conseil du patrimoine culturel du Québec. Un emploi est à 
pourvoir au 225, Grande Allée Est, à Québec. 

Mission 

Le Conseil du patrimoine culturel du Québec est un 
organisme consultatif qui relève de la ministre de la Culture 
et des Communications (MCC). Il conseille la ministre en 
matière de sauvegarde et de mise en valeur du patrimoine 
culturel québécois. Le Conseil est composé de douze 
membres, dont une présidente et une vice-présidente qui 
occupent leur poste à temps plein. Les membres sont 
nommés par le gouvernement en fonction de leur expertise, 
de leur formation et de leur expérience dans divers 
domaines reliés au patrimoine culturel. 

Attributions 

Sous l’autorité de la vice-présidente, la personne titulaire de 
l’emploi agit comme conseillère ou conseiller en patrimoine 
culturel. À ce titre, la personne collaborera à l’ensemble des 
fonctions reliées à l’application de la Loi sur le patrimoine 
culturel.  

Plus précisément la personne titulaire de l’emploi devra : 

� effectuer l’analyse préalable des demandes 
d’autorisation de travaux présentées pour avis et 
identifier les principaux enjeux et impacts 
patrimoniaux; 

� obtenir les compléments d’information nécessaires à la
compréhension de la problématique des dossiers
présentés;

� rédiger les avis et recommandations formulés à la
ministre;

� participer à l’organisation des auditions et des
consultations publiques et en rédiger les rapports;

� participer à l’analyse des demandes de statut pour les
catégories visées par la Loi sur le patrimoine culturel et
formuler les recommandations sur la pertinence
d’accorder un statut;

� participer à l’analyse des divers plans de conservation
élaborés par le MCC et formuler des recommandations;

� participer à l’élaboration du programme d’études et de
publications effectuées par le Conseil;

� assurer une veille sur les situations problématiques
devant être portées à l’attention de la ministre de
même que sur l’évolution des concepts patrimoniaux et
des cadres politiques et juridiques adoptés et appliqués
dans d’autres pays.

Profil recherché 

La personne recherchée doit faire preuve de créativité, d’innovation 
et de méthodologie dans l’exercice de son travail. De plus, elle doit 
posséder un bon esprit d’équipe et être polyvalente. Elle possède 
une excellente capacité de rédaction, d’analyse et de synthèse. Elle 
a une  aisance à communiquer verbalement ou par écrit. Une 
expérience reliée à l’emploi est souhaitée. 

Conditions d'admission: 

Posséder trois années d’expérience professionnelle dans des 
domaines reliés à l’emploi à pourvoir (patrimoine, histoire, histoire 
de l'art, architecture ou urbanisme). 

Conseillère ou conseiller en patrimoine culturel 
Agente ou agent de recherche et de planification socio-économique 

OFFRE D’EMPLOI 

Pour informations : 

ann.mundy@cpcq.gouv.qc.ca




